
LES CATACOMBES

nde société funéraire, et que, sous cet aspect, elle s'est
ivée légalisée aux yeux de la police.

Cette théorie n'est pas d'une vérité générale, muais par-
le seulement. En Afrique, par exemple, l'on peut trou-
des inscriptions qui nous parlent des catholiques sous

ýor de : ecclesiafratrum et de Soda tes.
A coté de la théorie de M, de Rossi, voici une autre

ilication de Cette extension des cimetières chrétiens,, aux
iodes de persécution. La religion chirétienne, depuis
ron jUsqu'à Constantin, a touJours été ue 'religion
endue, reliyio ilicita. Jusqu'à l'incendtie de Romie, par
roi], elle a Joui d'une tolérance h'ltl~e, à l'ombre dle lat
gioii judaïque, avec laquelle les païens la c-onfondaient,
qlui elle était autorisée par la loi romaine. Apr'ès
cenldie (le Roule, les Juifsý se sont nettement séparés desi
éýtiensg, et ceux-ci poursuivis d'aiccuisations à propros du
lésastre là, isolés, désormais, de,, Juifs i les f'uyaiienit,
bénéficièZrent plus (le la toléêrance donit ils avaient Joui,
rs qIn'il8 demeura ient c-onfondfus avec eux.. Par le l'ait
mue, et sans que érnait eu d'autres mevsures à prendre
tre euix, les chré-tienis tombè('rent sous- le couip de l'I)lst-
ý»m d'Aulguste, qui chjargeait dui crime dle lèemjséet
sacrilège, toute religion opposée à lat religion de l'Etat.
st ainsi qule le catholicismie fut unle relUqio iWciita, dèýs lit
le moitié du premier siècle, juisqu'aui quiatrièmire Kit-Cie.

ý_oâ lct esse Vos ", leuir disait-onl, en Afrique, il n'est pas
mis d'être ce que vous êtes. T,'Eglise, iau temps des
sécuitiolis, n'a donc pui posséder, comme le dlit M. dle
;si, avec l'autorisation dle l'Etat, et à titre d'association
éraire ; nion, puisqu'elle était une associationi ilicfta,.

Et pourtant, l'Eglise était propriétaire ; c'est donc
il faut admettre qu'el le a possédé sous le nomi de certains
ti<,uliers. Ainsi, dle nos Jours, certaines congrégations
gieuses achèteut et vendent, sous le noni d'un citoyen,
il simple partieculier. On aurait une preuve de ces trant-
,ions dans les nomns mêmies, donnés aux proprié'tés dje
crlise, jusqu'en 313, et qlui sont des noms propres, des
na de particuliers.

L'institutum d'Auguste porté contre toute religion
r. que la religion d'IEtat, cessa d'avoir force de loi, en
1, ài la suitede l'édit de Milan, publié par l'empereur
istantin. Dés lors, l'Eglise Cathoiu put bâtir, pos6-
1 et agrandir sa Rome souterraine. Elle's'y conesacra
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